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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 

 

Procès-Verbal N°4 
 

 

Réunion en visioconférence du 31 octobre 2022 

 

 
Participants : M. Y. LE BIVIC – B. CYPRIEN - B. DELORME – L. GUILLARD  

 
En application des directives édictées par la Commission Fédérale Médicale, la Section 
rappelle aux arbitres que le nombre maximum de matchs autorisés est limité à DEUX pour la 
période allant du samedi matin au lundi soir. 

 

I. COURRIERS 

  
1. MESURES ADMINISTRATIVES 

 
Après étude des dossiers, la Section a prononcé des mesures administratives à l’encontre d’arbitres. 
Ces décisions seront notifiées individuellement aux intéressés mais elles ne feront pas l’objet d’une 
publication dans le procès-verbal mis en ligne sur le site Internet de la Ligue. 

 
2. LIGUE-DISTRICT 

 
Courriel du 6 octobre 2022 du District du Val de Marne de Football qui sollicite la Commission 
Régionale de l’Arbitrage pour la désignation d’arbitres pour le tournoi international du Val de Marne les 
1-3 et 5/11/22. 
Ce dossier est suivi par le responsable des désignations « jeunes ». 
 
La Section prend note de la validation, par le Comité de Direction de la Ligue Paris Ile-de-France du 24 
octobre 2022, des propositions de la C.R.A. relatives aux désignations des arbitres. 
La Section rappelle les attributions de la Ligue et des Districts au regard des nouvelles 

compétitions.                             
 U17 R1(Nouvelle compétition) : Désignation des arbitres par la Ligue         
U17 R2 (Nouvelle compétition) : Désignation des arbitres par le District du club recevant        
U16 R2 : Désignation des arbitres par le District du club recevant-Modification          
U18F R1 et R2 (Nouvelle compétition) : Désignation des arbitres par le District du club recevant 
U15F R1 et R2 (Nouvelle compétition) : Désignation des arbitres par le District du club recevant 
U18F et U15F R3 (Nouvelle compétition) : Désignation des arbitres par le District du club recevant et 
uniquement sur demande de clubs 

 
3. ARBITRES 

 
Courriels des 21 septembre et 4 octobre 2022 de M. Mamadou DIAMBO, arbitre JAR, qui s’étonne 
de ne pas recevoir les invitations aux stages réservés aux arbitres de Ligue ni aucune 
désignation. 
La Section rappelle à M. Mamadou DIAMBO qu’il a été remis à la disposition de son district (District du 
Val d’Oise) lors de la saison 2021/2022 en raison de son manque de sérieux et de ses nombreuses 
absences non justifiées sur les rencontres pour lesquelles il était désigné. Elle l’invite à se rapprocher 
de son District pour la suite à réserver à sa carrière arbitrale.    
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Indisponibilité saisie par Mme Lilia FERRADJI, arbitre Féminines, le 10 octobre 2022 pour la 
période du 1er novembre 2022 au 30 juin 2023. 
Une demande d’explication a été adressée à l’arbitre en date du 18 octobre 2022 avec délai de réponse 
dans les 72 Heures.  

 
Situation de Mme Lilia FERRADJI à la suite de la demande d’explications qui lui a été adressée.  
La Section,           
prend note de la réponse adressée par Mme Lilia FEERADJI en date du 19 octobre 2022 et entérine 
sa démission à effet du 31 octobre 2022.                             
La Section la remercie pour les services rendus à l’arbitrage francilien et transmet une 
copie de la présente information au club de PARIS ST GERMAIN FC (500247). 

 
Situation de M. Hugo POULOT à la suite de la demande d’explications qui lui a été adressée 
faisant elle-même suite au Procès-Verbal n°3 du 30 septembre 2022 de la présente commission.         
La Section,           
considérant que M. Hugo POULOT était absent non excusé lors de la rencontre de championnat 
national U17 Jeunesse Aubervilliers/Montfermeil du 11 septembre 2022.                                        
considérant qu’une demande d’explication avec délai de réponse dans les 72 heures a été adressée à 
M. Hugo POULOT en date du 17 octobre 2022           
considérant qu’à ce jour, 31 octobre 2022, M. Hugo POULOT n’a toujours pas apporté de réponse à 
ces diverses interrogation, 
par ces motifs,  
prend note de ces nombreux manquements et considère M. Hugo POULOT comme 
démissionnaire à effet du 31 octobre 2022.             
La Section transmet une copie de la présente information au club de F.C. GROSLAY (523266).                                                                                                                                             
 
Situation de M. Naoufel DJILALI.                
La Section, suite aux avis positifs du Conseiller Technique Régionale en Arbitrage et du responsable 
des désignations, secteur jeunes, décide de promouvoir M. Naoufel DJILALI en catégorie R3 
Promotionnel à compter du 15 octobre 2022. 
 
Courriels du 12 octobre 2022 de M. Pari OITO, arbitre de la Fédération Tahitienne de Football, 
qui sollicite la Commission Régionale de l’Arbitrage pour arbitrer lors de son séjour en Ile-de-
France. 
Le Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage a pris contact avec M. Pari OITO afin de définir 
les modalités de cette demande pour laquelle la Fédération Tahitienne a donné son accord.           

 
4. OBSERVATEURS 

 
Rapport du 24 octobre 2022 de M. Brahima COULIBALY, observateur, qui fait part du comportement 
de M. Cyril VOLIA, arbitre assistant désigné par le District de Seine et Marne lors de la rencontre de 
MELUN FC / MAUREPAS du 23/10/2022 (championnat Seniors R3/A). 
La Section a immédiatement transmis le rapport de l’observateur à la Commission Départementale 
d’Arbitrage de Seine et Marne pour suite à donner et demande à cette dernière de ne plus désigner M. 
Cyril VOLIA sur des rencontres de Ligue. 
 

5. HONORARIAT 
 
Demandes de renouvellement de carte d’arbitre Honoraire de M. MOURE Daniel. 
La Section transmet cette demande au Comité de Direction avec avis favorable. 
II 

II.  SITUATION DES EFFECTIFS 
 

1. CONGES SABBATIQUES 
 
Courriel du 7 octobre 2022 de M. Adrien GONZALEZ qui sollicite un congé sabbatique en catégorie 
football à 11 pour la saison 2022/2023 pour des raisons personnelles. 
La Section accède à cette demande et confirme à M. Adrien GONZALEZ qu’il est conservé dans 
l’effectif des arbitres futsal. 
Il lui appartient de se rapprocher de la Section avant le 15 mai 2023 afin de lui notifier ses intentions 
pour la saison 2023/2024. 
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2. BLESSURES ET MALADIES    
 

NITUSGAU Emma – FEM – Courriel du 4/10/22 
PLANCHENAULT Maxime – R2 – Courriel du 6/10/22 
GAUCHET Corentin – R3 – Courriel du 6/10/22 
FERNANDES Mathieu – R1 – Courriel du 10/10/22 
YAHYAOUYI Kamel – R3 St – Courriel du 10/10/22 
KECIR Marwan – JAR – Courriel du 11/10/22 
BEKER Yohan – R1 – Courriel du 13/10/22 
COUPEAU Terence – JAR St – Courriel du 17/10/22 
GAUCHET Corentin – R3 – Courriel du 17/10/22 
ROTH El Hassan – R2 – Courriel du 18/10/22 
MOULIN Denise – FEM – Courriel du 19/10/22 
CLOES Sébastien – AAR2 – Courriel du 20/10/22 
DIALLO Rouguy – FEM – Courriel du 21/10/22 
VENANT-CABASSET Thomas – R1 – Courriel du 23/10/22 
CARLIER Joël – LFD – Courriel du 25/10/22 
AME Marcelin – R2 – Courriel du 26/10/22 
CHARREYRON Clément – R3 St – Courriel du 26/10/22 
La section prend note de ces diverses indisponibilités et souhaite un complet rétablissement à 
l’ensemble de ces arbitres 
 


